
L'élaboration d'un projet personnalisé de scolarisation :
Une chronologie en 5 phases successives

Qui ?

Quoi?

Comment ?

Délai ?

1ère phase

Equipe 
Educative

Composition 
prévue par les 

textes

Identification et 
analyse des 
difficultés 
scolaires 

Hypothèse

Si suspicion de 
handicap : 

Projet 
Personnalisé de 
Scolarisation, 
sinon PPRE

2ème phase

Directeur ou chef 
d'établissement et 

/ ou Référent

Restitution aux 
parents ou au 

représentant légal 
des difficultés 

scolaires

Compte rendu de 
la réunion de 

l'équipe et 
annonce de 

l'éventualité d'un 
handicap

Explication de la 
démarche de 
saisine de la 

MDPH

Formulaire de 
demande de 
parcours de 
scolarisation

Si inaction des 
parents dans les 4 
mois, l'inspecteur 

d'Académie 
informe la MDPH

3ème phase

Equipe 
pluridisciplinaire 

réunie en 
section 

spécialisée

Elaboration du 
PPS à partir des 
renseignements 

scolaires,
des éléments 

médicaux 
psychologiques 

et sociaux

Envoi du Projet 
Personnalisé de 

Scolarisation

Formulaire de 
Projet 

Personnalisé de 
Scolarisation

Observations 
possibles des 

parents dans un 
délai de 15 jours

4ème phase

CDAPH

Décision 
d'orientation et 
des mesures de 
compensation 

au vu du Projet 
Personnalisé de 

Scolarisation

Notification

5ème phase

Equipe de suivi 
de scolarisation

Mise en œuvre 
du Projet 

Personnalisé de 
Scolarisation

Evaluation et 
régularisation 

du Projet 
Personnalisé de 

Scolarisation

Saisine 
éventuelle de la 

MDPH pour 
révision du 

Projet 
Personnalisé de 
Scolarisation si 
incidence sur la 
décision de la 

CDA


